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OEJET :

Délibération n'
2020-09{1

Adhésion à un
group€m€nt dê

commande vissnt au
recnitêm6nt d'un

prestatalro ôn charg€
d'accompagner les
@mmun€s sur la
strucfuralion du

mereichaæ en Sud-
Vienne

Le rwnbrc dé cgtÉcillefi
ttunklpur( cn ('.Éke 6t de 75

Présênt(els : 13

Excusé(els : 2

Secrétalre de Séance
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Madamo lc Malrc expose à l'Assemblée :

Par délibéntion n'06 en date du 3 ÿOÿzOzO,le consell munlclpal a approuvé la participation de
la commune à une démarche collective d'accompagnement à la structuration du maraîchage en
Sud-Vienne, portée dans le cadre de l'Appel à Projet Ruralité de la Rétion Nouvelle-Aquitaine avec
7 autres communes de Vienne et Gartempe, h commune désignée chefÈ de flle du proiet étent
la commune de Queaux.

Madame le Malre rappelle que l'objectif est de bénéficier d'un accompagnemênt extérieur,
coflnancé par la Région, pour :

La recherche de nouveaux producteurs locaux pour approvisionner les cantines du territoire ;

L'aider à installer un ou une maraicher(ère) sur la commune ;

REPUBUQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉÆAIJTÉ - FRATERMTÉ

COMMUNE de CIVAUX
DEPARTEMENT dE IA ViENNE

ARRONDISSEMENT de MONTMORII.ION

Extrait du Registre des DélitÉrations du Conseil
Municipal

Séanco ordlnalre du quatorze septdtrbrc Daux tllle Vingû
à20h30

Le Conseil Municipal de la Commune de Civaux
Légalement con\oqué le 09 s€ptembre 2020

s'est ass€mblé à la Salle du Conseil Municipal
sous la présidence de tadame ilarioRenée DESROSES-

Ilalrc

Votantr : 15

Mesdomes Meie-Renée DESROSE (atia DUCROS, Roselyne

LEFtOCH, Nadia LASNIER, Christine BEGOIN, Graziella NOUET,

Séverine FREGEAI, Céline FIBICH

Messieurc Adrien PAGÉ, Bruno COURAIhLT, Yonnick EEUDAERT,

Amor BELHAD!, Oovid BONNEAU

Modome Chrlstine BEGOIN doane Ntwh ù Nodio LASNTER

Monsieur Sébostlen RINGENWALD dor.nc puwh à Moûe-nenée

DfSROSES

Modome Céline FIBICH



. L'alder à réfléchir à des possibilités de stocker une petite surface foncière pour attirer de
jeunes producteurs.

Madame Le Maire rappelle également que cette participation étâit conditionnée à la sélection du
groupe de communes à l'appel à projet, et la détermination d'un coût individuel de prestation par

commune.

Aussi, considérant que :

r Par délibération n2020_1320.cP et son annexe en date du 6 Juillet 2020, la Région Nouvelle-

Aquitaine retient le groupement de communes du Sud-\ftenne à I'AAP Ruralités. pour un

financement prévisionnel de 9 024 € sur l'opération ;

o Sur la base d'un sourclng réalisé en Julllet 2020 par le chef de file de l'MP, un coût estimati,
global et individuallsé de l'opération est désomais connu, ÿétablissant à la somme de 1 500

€ envlron (mill€ six<ent euros NET) pour la commune;

. que b besoin d'un âccompagnement à la structuration du maralchage sur lâ commune est

toujours nécessaire.

Madame le Mâire propoee à fAssemblée :

De conclure avec hs communes associées dans I'AAP Ruralité, un gn upement de commande
visant au recrutement d'un prestataire qui sera en charge d'accompegner les communes sur la

structuratlon du maraîchage en Sud-Vienne.

Une convention serait établie entre les parths afin de déterminer les modalités de
fonctionnement du groupement. Le projet de convention êst transmis en annexe.

La commune s€rait cocontractante, et déslgnerah la commune de Queaux comme
« coordonnateur du marché ». A ce titre lui serait déléguée l'attribution, l'exécution du marché,

et le règlement financier de la prestation, En contrepartie, la commune s'engage à reveBer, sur

la base d'une facture établie par la commune de Queaux, le montant de la prestation assurée pour
le compte de la commune, minoé de toute subvenüon obtenue pour financer le proiet : AAP

RURALIÉS.

Le montant des prestations prévisionnelles est de 13 æ0 € NET pour une durée d'un an, non

reconductible. compte-tenu du montant et de l'objet du marché, il est proposé de recourir à une
procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables, conformément l'article R.2122-8 du
code de la commande publique

Dans ce cadr€, Madame le Malrc demande au Conseil :

. D'autoriser la participation de la commune au groupement de commande susvisé afin de

recruter un prestataire en charge de l'accompagnement à la structuration maralchère ;

f]R PREFEI]TURE
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. D'accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commande ci-jointe ;

. De l'autoriser, lui ou son représentant, à siSner ladite convention ainsi que les éventuels

avenânts.

Le Consell municipal, après ên avoir déllbéÉ,

DEC|DE, à l'Ut{ANtMrÉ :

Artlcle 1- D'autoriser Mme le Maire à faire partlclper la commune au troupement de commande

efin de recruter un prestataire en charge de l'accompagnement à la structuration maralchère, à

accepter les termes de la convention constitutlve du groupement de commande, à signer ladite

convention ainsi que les éventuels avenants ;

Artlcle 2 - D'inscrire les crédits correspondants au budget.

Rendue exécutoire par dépôt, publication

et notificetion èn So us-Préfectu re.

Le Malre de CiYaux,

Madè-Renée DESROSES

Fait et déliHré les jours, mois et ans susdits.
Pour copie conforme.
Le Malre de Ciwux,
Merie-Renée DESROSES

Mme- le Maire certifie, sous sa responsebilité, le caraclèrè exécutoire de cet acte, et informe qu'll peut faire
l'objet d'un recouB auprès du Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mols à compter de
sa publication et sa transmission aux services de l'État.

086-2186 0 û?73-2 02 0 0914-2 û20 t918_C 0 tJB-DE
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OBJET:

D6llbôrrtlon n'
2020.0942

Modification des
horaires du c€ntr€

aqualiquê
multi-actMtés

Abyseéa

L nombc dé coosclllcrs
rnur#Nux alt axcttka ast de ,5

Pésênt(eF : 13

Excusé(els : 2

Secétalre de Séance

Extrait du Registrc des Délibérations du Conseil Municipal

Sôanoe ordlnalro du quatorzo æptcmbre tleux llllle Vingt
à20h30

Le Conseil Municipal de la Commune de Clvaux
Légalomsnt convoqué le Og septembre 2020

s'est assemblé à la Salle du Conseil Municipal
sous h présidence de iladarne tarle.Renée DESROSES.

aire

Votanb: 15

Mesdomes Marie-Renée DESROSES, Katia DUCROS, Roselyne
LEFLOCH, Nadie I-ASNIER, Christine BEGOIN, Graziella NOUfi,

Séverine FREGEAI, Céline FIB|CH

Messieu§ Adrien PAGÉ, Bruno COIJRAIJLT, Yonnick BEIIDAERT, Amot
BELHADI, Dovid BONNEAU

Modome Christine BEGOIN doanc puvdt à Nodio LASN|ER

Monsieu Sébostien RINGENWALD doone puwh à Mo e-Renée

DESROsES

Madâme Céline FIB|CH

Madame le Malre présente au Consell :

La proposftlon de modlflcatlon des horalres du centre aquatique muhi-activité Abysséa :

o Pour l'espace fitness: une ouverture plus large sur l'année avec une fermeture à
22h00 en semaine ;

o Pour l'espace bowling, une répartition différente des horalres: une fermeture thOO
plus tôt en semaine (due à une falble fréquentation), une fermeture le samedi matin
(due à une très faible fréquentation), une ouverture plus tôt la semalne en vacances
scolalres et une ouverture le lundi en vacances scolaires (due à une forte demande).

085-2 tô6 0 0773-2 02 00914-2020 09lE_c02jE-0E
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MODIFICATIONS HORAIRES BOWLING 01 IOgNO2O
ACIUETI.EM EI{T PROPOÿIION

,OURS PÉRloDE SCOTAIRE vacrt{c€s scot lREs PÉRIODE SCOIÂIRE VACANCTS SCOIAIRES

IUNDI FERMÉ T€RMÉ fERMË 13h30 - 22h30

MARDI :,7h00 , 22h30 14h00 - 23h00 r7hæ. 22h:lo 13h30 - 22h30

MERCREDI 14h00 - 22h30 14àæ - 23hæ l4h@ - 22h30 13h30. 21h30

.,EUDI 22h00 . 01h00 h00 .23hm 2th00 mh«) 13h30 - 22h3r)

v€NoREOr 14h00 - 01h00 14hm - 01h00 14h00 00h00 13h!O - üttæ

SAM€DI
lüm - 12h00

13h30 - 02h00
13hæ - 02h00 13h30 02hûl 13h30 - 02hæ

D|MAI{CX€ & J0URS rÉRrÉS r!h30 - 19h00 13h30 - 22h00 uh30 - 19h00 13h!0 - 22h{!0

Heu1e5 d'ouverture 48 s9 44 67,5

5€mrine 36 15 36 16

Souÿtot.l 7728 w 1584 1080

lotel 2612 2664

Ci-dessous, les horaires avant et après changement :

le Consell munldpal, aprk en avolr déllbéré,

DEC|DE, à I'UXAI{IM]TÉ:

Artlcle 1- D'accepter les modifications apportées aux horaires du centre aquatique multi-

actlvité Abysséa ;

Attlcle 2 - De charger Mme le Maire de signer tous les documents relatifs à ces changements et

de prendre les mesures nécessalres à leur mlse en æuvre,

Rendue exécutoire par dépôt, publication

et notification en Sous-Préfecture.
Le Malre de Gvaux,
Marle-Renée DESROSES

Fait et déliberé les jourq mois et ans susdits.
Pour cople conforme.
La Malre de Ciraux,
Marle-Renée DESROSES

MODIFICATIONS HORAIRES FITNESS O1IO9I2O2O
ACÎUÊITTMEÀ/T PROPO§MON

touRs PÉRtooE scorArRE VACANCES SCOT.AIRES
VACANCES

SCOI-AIR€s D'ÉTÉ
PÉRroDc scor.arRE v^cANc€s scoLÀtR€s

ruNot FERMÉ 12hæ - 19h30 t2hæ - r9to0 rERMÉ l2h{n - 22ho0

MARDI 10h@ - 21h30 1fi00 - 21h30 10hæ - 21hI) 10h00 , 2tho0 r(»læ - 22h00

MERCREDI 10h00 . 19h30 lotrm ' 19h30 10|'00 - 19h00 lohæ - 2210 10hæ - 22hæ
,EUDI 10h00 . 19h30 10hm. 19h30 roh00 - 19h00 10h00 . 2?h00 t0h00 . 22n00

VENDREDI 10hm.21h!0 1û'00 . 21h30 10h00 . 21h30 10h00 . ,2h00 r0h00 . 22h00

WE &JOURS FÉRIÉS
10HX' . 13h00 hm. r3hm ü*lm - 13hm 10h00 - t3hm 10hm, 13h00

I'1h30 - r9h00 1ôh30 - 19h00 14h30 - 19hm 1'[h30 . l9h00 i4h:x) - llth{n
Heurer d'ouv€rture 57 64,5 63 53 13

Scmainr 36 8 8 36 16

Sou!-total 2052 516 504 2268 1168

Total 3012 3436
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C#
OB,ET:

Drillbératlon n'
2020-09-03

Demande de
subvenüon ACTIV'

Flash auprès du
Départemênt pour

I' nnée 2020
Le ,snùe de, co^a2tlers

ûuîbi,Eux eo ex.ntkc est de 75

Présent(els 3 13

REPT'BUQUE FRANÇAISE
LIBERîÉ - ÉGALITÉ - FRÂTERNITÉ

COMMUNE de CIVAUX
DEPARTEMENT de la Vlenne

ARRONDISSEMENT de MONTMORILTON

Extrait du Registre des DélitÉratbns du Conseil Municipal

Séance ordinalre du quetorze sêptômbrê Deux Mllle Vingt
à20h30

Le Conseil Municipal de la Commune de Clvaux
Légalement convoqué le 09 septembre 2020

s'est assemblé à la Salle du Conseil Municipal
sous la présidence de tladame Marle-Renée DESROSES-

alre

Voûsnt8 : 15

Mesdames Marle-Renée DESROSE xatia DUCRO§ Roselyne

LEFIOCH, Nadia IASNIER, Christine BEGOIN, Graziella NOUET,

Séverine FREGEAI, Céline FlElCH

Messieurs Adrlen PAGÉ, Eruno COURAULT, Yannick EEUDAERT,

AMAT BELHADJ, DAVid EONNEAU

Madame Christine BEGOllil donnc pouvolr à Nadia I-ASNIER

Monsieur Sébastien RINGENWALD donne pouvolr à Marie.Renée

DESROSES

Madame Céline FIBICH

Excusé(els : 2

Secrételrê de Séance

Madâme le Malre ltrforme le Comell munldpal I

Que nous pouvons prétendre à une subvention ACTIV' Flash auprès du Département pour I'année

2020 qui représente 50% du montant de I'ACTIV 3 - 2020, soit 6 7æ.00€'

Cette somme permettralt de financer une partle de la rénovation des bureaux et du couloir de la

Mairie (sols et murs) ainsi que le local technique du muée.

Nâturc dr la
dépense

Réfectlon sols et
murs mairie

Réfection local
techniquê musée

10 124,00 €

Autofinancement
communal (33.82%t I

TOTAL :

Montant

5 700.00€

3 424.00€

10 124.00 €

,"*ii:Tr.r I Naturedclarecette 
,

I

10124.æ€ ,rr.fiîï?îiï*,'

ÊR PREFECTURE

0a5-2186 0 0773-2 02 0 0914-202 00918_C û3_LB-DE
L. LË/09/2020
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Madame le Malre propose à l'Assemblée :

. De faire une demande de subvention ACTIV FLASH auprès du Département.

Le Conseil municlpal, apês en avolr délibéré,

DECIDE, à I'U A'IIMTTÉ :

AÊlcle 1 - ÿautoriser Mme le Maire à faire la demande de la subvention ACTIV Flash auprès du
Département ;

Artlcle 2 - De charger Mme le Maire de sitner tous les documents relatifs à ce dossier ;

Ardde 3 - D'inscrire hs crédits correspondants au budget.

Rendue exécutoire par dépôt, publication

et notifi cation en Sous-Préfecture.
[e Malre de Gvau&
Marle-Renée DESROSES

Fait et délibéré les jours, mois et ans

Pour copie conforme.
Le Malre de Civaux,
Marie{enée DESROSES

susdits.

Mme. le Malre certifie, soussa responsabilité, le câractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire
l'objet d'un recours auprès du Tribunâl Admlnlstratff de Poitiers dans un délâi de deux mois à compter de

sâ publication et sa transmission aux servicès de l'État.

ÈR PREFECTURE
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, -Æ ","ffiiY"ri1TBâYÀIi3ân,,n(\\a .-T CoMMUNE de crvAUX
L.r ltrr'À 

^*"ffaiill,î.'J;B,rilli,.,.o*
OUET:

Délibération n"
2020.0$04

Exercice éventuel du
droit de préemption

sur I'ensemble
cadastré AB 31, 34 et
AB 134 appartenant
aux Consorts Fillaud

Le nornbrc dé cotÉclllcrs
munk@ur an exerckc ast de 75

Present(e)s : 13

Excusé(e)s : 2

Secrétaire de Séance

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

Séance ordlnalrc du quatoze septembre tleux ttlllle Mngt
à20h30

Le Conseil Municipal de le Commune de Civaux
Légalement convoqué le 09 septembre 2020

s'esl assemblé à la Salle du Conseil Municipal
sous la présidence de Madame Marie-Renée DESROSES.

Malre

VotanÉ: 15

Mesdomes Marie-Renée DESROSES, Katia DUCROS, Roselyne

LEFLOC'H, Nadia LASNIER. Christine BEGOIN, Graziella NOUET,

Severine FREGEAI, Celane FIBICH

Messieun Adrien PAGÉ., Bruno COURAULT, Yonnick BEUDAERT, Amor
BELHADJ, Owid BONNEAU

Modome Christine BEGOIN donne psvoh à Nodio LASNIER

Monsieur Sébostien RINGENWALD donne pouwh à Ma e-Renée

DESÂOSES

Madame Céline FIBICH

Madame le Malre lnforme le Consell ;

Que M aître lsabelle BERNUAU, notaire à VERRIERES (86410) nous a fait parvenir une
Déclaration d'lntention d'Aliéner l'ensemble cadastré AB 31, 34 et AB 134 appartenant
aux Consorts Fillaud.

Cet ensemble situé à Civaux au 1, lmpasse de Gomelange, impasse de Gomelange et 1,

Place de Gomelange est inclus dans la zone de droit de préemption urbain tel que définie
pardélibération du bureau de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe en date
du 12 octobre 2017.

Madame le Malre lnvlte le Consell :

. A se prononcer sur son intention de faire usate ou abandon de son droit de
préemption.

ÊR PREFECTURE
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE, à I,UNANIM]TÉ:

Artlcle 1- De renoncer à faire usage de son droit de préemption urbain sur l'ensemble

cadastré AB 31, 34 et Ab 134 appartenant aux consorts Fillaud.

Rendue exécutoire par dépôt, publication

et notifi cation en Sous-Préfecture.
Le Maire de Civau,q

Marie-Renée DESROSES

Fait et délibéré les jours, mois et ans

Pour copie conforme.
Le Maire de Civau4
MaÉe-Renée DESROSES

susdits.

Mme. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet aste, et informe qu'il peut faire
l'obiet d'un recours euprès du Tribunal Adminisüatif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de

sa publicâtion et sa transmission aux services de l'État.

ÈR PREFEITURE

085-2186 0 0773-2 0? 0 0914-? 020 09lE_C 04_.J18-0E

RÉru 1ê 1E/09Æ 020
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OBIET :

D6libôration n"
2020-l)${t5

Délibération portant
création d'un emploi

permanent de
Catégorie B

Le nunbic dcs cdÉelllcis
ûunklqux eh aarcJce 6t de 75

ÊR PREFECTURE
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ARRONDISSEMENT dê MONTMORITTON

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

Séance ordinaire du quatorze septembrê D,eux Mille Mngt
à20h30

Le Conseil Municipal de la Gommuna de Civaux
Légalement convoqué le 09 septembre 2020

s'est assemblé à la Salle du Conseil Munlcipal
sous la présidence de iladame tarle.Renée DESROSES.

llaire

Votants : 15

PÉsent(els:13 MesdomesMarie-RenéeDESROSES,XatlaDUCROS,Roselyne

LEFLOCH, Nadla LASNIER, Christine BEGOIN, Graziella NOUET,

Séverlne FREGEAI, Céllne FIBICH

Messieurs Adrien PAGÉ, Bruno a1URAULT, Yonnick BEIIDAERT, Amot
BELHAD",, David BONNEAU

Excusé(els : 2 Modome Christine BEGOIN dannc puwtr ù Nodio |ASNIER

Monsieur Sébostien RINGENWALD dollne puwh ù Morie-Renée

Secrétalre de Séance

DESnOSgS

Madame Céline FIBICH

vu le code ténéral des collectlvltés territoriales ;

Vu la loi n'83€34 du 13 juillet 1983 portant droits et obligatlons des fonctionneires ;

Vu la loi n' 84-53 du 25 Janvler 1984 portant dlspositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriele, notamment son ârticle 3-3 2' ;

Considérant le tableau des effectlfs,

Madâmê le Mâlre nppelle à l'Assembléc :

Conformément à l'article !14 de la loi n '84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatlves à la fonction publique teritoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement

sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établlssement.

ll appartient donc au Consell Municipal de flxer l'effectif des emplois à temps complet et non

complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu'il s'agit de modifier le tableau

des emplois pour permettre des avancements de grade.

Considérant la nécessité de créer un emploide Rédacteurà temps complet à raison de 35 heures

hebdomadalres, afln de remplacer la précédente Secrétaire de mairie, partie à la retraite.



Mâdâme le Malre propose à l'Assemblée :

La création d'un emploi de Rédacteur territorial à temps complêt pour exercer les fonctions
de Secrétaire Général, à compter du 1er octobre 2020.

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les emplois pewent être pourvus

par un aBent contractuel, en application de l'article 3-3 2'de la loi du 26janvier 1984, lorsque

les besoins des sewices ou la nature des fonctions lejustifient. Le contret est alors conclu pour

une durée déterminée d'une durée maximale de trois ans. Ce contrat est renouvelable par

reconductbn expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans.5i, à I'issue de cette

durée, ce contrat est reconduit, il ne peut l'être que par décision expresse et pour une durée

indéterminée.

tc Gonsell munlcipal, après en avolr déllbéré,

DEC|DE, à l'UI{AI{IMITÉ :

Artide 1- La création à compter du 1er octobre 2020 d'un emploi permanent au grade de

Rédacteur à temps complet, à raison de 35 heures, pour exercer les fonctlons de secrétaire

Général ;

Ardcle 2 - cet emploi sera occupé par un fonctionnaire. Toutefois, en cas de recherche

infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu per un atent contractuel sur la base

de l'article 3-3 2'de la loi n' 84-53 du 25 janvier 1984.

Cet agent contractuel serait recruté à durée détermin€e pour une durée de 3 ans.

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourE

excéder 6 ans. Si à l'issue de cette période maximalê de 6 ans, le contrat est reconduit, il ne pourra

l'être que par décision expresse et pour une durée indéterminée.

fagent devra justifier d'un nlveau scolaire âu moins équivalent à bac + 3 et justifier d'une

expérience professionnelle dans l'administratbn 3énérale d'au moins 5 ans, et sa rémuné;ation

sera calculée au maximum sur l'indice brut terminal de la Srille indiciaire des Rédacteu6

territoriaux. Le régime indemnitaire sera celui appliqué dans la commune pour le grade

correspondant.

Artlcle 3 - Efinscrire les crédits correspondants au budget ;

Article 4 - De modifier le tableau des effectifs de la collectivité en ce sens ;

Artlch 5 - De charger Mme le Maire de signer tous les documents relatifs à ce dossier et de

procéder au recrutement.

Rendue exécutoire par dépôt, publlcatlon

et notifi câtion en Sous-Préfecture.

Fait et déliberé les jou6, mois et ens susdits'

Pour copie confome.

Le Maire de gvaux, l-e Maire de Civaux,

Marie-Renée Mârle-Renée

Mme. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire

l,objet d,un recours auprès du Trtbunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à comPter de

sa publication et sa transmission aux services de fÉtât.

fIR PREFECTURE
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OBJET:

Déllbération n'
2020-09{8

Délibératbn désignant
un membre du Conseil
Municipal pour siéger à
la CLECT (Commission
Locale d'Evaluation des
Charges Transférées )

Le twtbî. d6 cq.§ailleÉ
munki,,,ux an ucrck 6t de 75

Présen{c)s : 13

Excusé(e)s : 2

sêcrétalre de Séence

REPIJBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

COMMUNE dC CIVAUX
DEPARTEMENT de la Vienne

ARRONOISSEMENT dE MONTMORILLON

Extrait du Registre des Déliberations du Conseil Municipal

Séanco ordlnalro du quatoze Eêptombro Doux ilille Mngû
à20h30

Le Conseil Municipal de la Commune ds Glvaux
Légalemenl convoqué le 09 septsmbr€ 2020

s'est assêmblé à la Salle du Consell Municipal
sous la présidence de Madame tarle'Renôe DESROSES-

Malre

Voû.nb: 't5

Mesdames Marie-Renée DESROSES, Katia DUCROS, Roselyne

LEFIOCH, Nadia IASNIER, Christine BEGOIN, Graziella NOUET,

Séverine FREGEAI, Céline FIBICH

Messieurs Adrien PAGÉ, Bruno COURAULT, Yannick BEUDAERT,

Amar BELHADJ, David BONNEAU

Madame Christine BEGOIN donne pout oir à Nadia lâSNIER

Monsieur Sébastien RINGENWA|D donne pouvolr à Marie-Renée

DESROSES

Madame Celine FIBICH

Vu le code Général des collectlvités territoriales

Vu la déllbération n' 79 du 30 juillet 2020 par laquelle la Communauté de Communes

Vienne et Gartempe a pris acte de la oéation de la Commlsslon Locale d'Evaluation des

Charges Transférées (CLECI).

Vu la délibération n" 79 du 30 juillet 2020 qui fixe le nombre de membres de cette

commission à 55 soit un représentant par commune.

tê Malre propose au C.onsell :

. De procéder à la désignation du représentant de la commune au sein de la CLECT.

ÊR PREFECTURE

086-2rE6 0 0773-2 020 091{-2 û2 û0818_Ct5JB-DE
Le tô,/09/212i



le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE, à I'UNAI{IMITÉ :

Article 1- D'élire Mme Katia DUCROS pour représenter la commune à la CLECI de la
Communauté de communes Vienne et Gartempe.

Rendue exécutoire pâr dépôt, publication

et notification en SouçPréfecture.
Le Maire de Civaux,

Marie-Renée DESROSES

Fait et délibéré les iouB, mois et ans

Pour copie conforme.
te Maire de Civaux,
Marie-Renée DESROSES

susdits.

Mme. le Maire cenifle, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administrâtif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de
sa publication et sa transmission aux servlces de l'État.

I]R PREFEDTURE

ûÊ6-2186 û 0773-2 ù2 0 0914-2û?û û916_C û6L8-0E
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G#
OBJET r

DÔllbératlon n"
2020-0947

Délibéraüon
autorisant

l'organlsation d'un
feu d'artifice lors du

marché de Noël 2020
Lc îgt tb.r des cq,sc lcrt

ùÿnkt(,irx aû atenlæ éa dc ,5

Préscn(els : 13

REPIJBLTQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉÆALMÉ- FRATERMTÉ

COMMUNE de CIVAUX
DEPARIEMENT de h Vienne

Afi RONDISSEMEMT de MOT{TMORITLON

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

Séance ordlnalre du quatorzc sgptembts Doux tlllo Vlngt
à20h30

Le Consell Municipal de la Communs de Clvaux
Légalement conrcqué le 09 soptembre 2020

s'est aeeemblé à la Salle du Conseil Municipal
sous la présidence de iladame f,arie-Renée DESROSES-

llalre

Votants: 15

Mesdames Marle-Renée DESROSES, Katia DUCRO$ RoseVne

LEFLOCH, Nadaa LASNIE& Christine BEGOIN, Gralella NOUET,

Séverine FREGEAI, Céline FlBlcH

MessieuB Adrien PAGÉ, Bruno COURAUIT, Yannick BEUDAERT,

Amar BEIHADJ, David BONNEAU

Madame Christine BEGOIN donne pouvolr à Nadia IASNIER

Monsieur Sébastien RINGENWALD donne pouvoir à Marie-Renée

DESROSES

Madame Céline FIBICH

Excusé(e)s : 2

Secrétaire de Séance

Considérant que le tir de feu d'artifice participe à l'animation de la commune.

Madame le Malre présente à l'Assemblée :

La proposition faite par lâ société Pyro Concept pour la réalisatlon d'un spectacle
pyrotechnlque pour fin 2020,

A l'occaslon de la clôture du marché de Noël prévu le Dimanche x3 décembre 202Q un
feu d'artifice pourrait être tiré pour un montant de 7 500,00 € TTC.

na6-2la5on?73-202 0 091{-2 02 0 0918_C 07JE-0E
R.Êq l. L6,/09/2020



Le Conseil municipal, après en avoir délibérê

DEODE, à l'UlrtAiltMlTÉ:

Article 1- D'approuver la proposition présentée par la société Pyro Concept pour le tir
du feu d'artifice du 13 décembre 2020 à l'occasion de la clôture du marché de Noèl ;

Artlcle 2 - D'autoriser Madame le Maire à signer tous les documents se rapportant à

l'organisation du feu d'artifice du 13 décembre 2020 ;

Article 3 - D'inscrire les crédits correspondants au budget.

Rendue exécutoire par dépôt, publication
et notification en Sous-Préfecture.
Le Maire de Civaux,
Marie-Renée DESROSES

Fôit et délibéré les jou6, mois et ans susdits.
Pour copie conforme.
[e Mai]e de Civaux,

Mariê.Renéê DESROSES

Mme. le Maare certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet ade, et informe qu'il peut faire
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de
sa publication et sa transmission aux services de l'État.

086-2185 û û?73-2 û2 û t91+-2 02û0918_C 07JB-DE
Rècu IÊ lÊ,/09Æû20
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